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Le tu des lasti
bu des , en plastique

Nous jetons en moyenne 15 kg d’emballages plastiques par an et par habitant. La moitié seulement est recyclable : ce sont
les bouteilles et flacons en plastique.

Vous avez trié en 2009, 5.5 Kg par habitant (moyenne nationale : 3.6 Kg/hab), ce qui représente 76 % des bouteilles et
flacons vendus. C’est un excellent résultat, mais nous pouvons encore faire mieux ! Alors suivez bien ces consignes.

Quels emballages en plastigue faut —il mettre dans ba collecte sélective ?
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Quels emballages en plastique faut-il Quels emballages en plastique faut-il
mettre dans les ordures ménageéres ? mettre dans la collecte des objets
encombrants ?

@ petits emballages en plastique
(barquettes, films, pots de creme...)

@& appareils électriques ou €lectroniques
@ seaux, pots de fleurs, PP q AR,

@ objets en plastique volumineux

@ petits jouets (non électriques) (ex : table de jardin)

@ chaises de jardin -«

Une question, un deute, contactez nes sewices auw O2 54 8§85 58 28
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